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Quels sont les avantages 
de ce programme pour votre 
entreprise? 
Grâce à ce programme, vous pourrez  : 
• mettre en oeuvre un projet lié aux affaires 

électroniques et ainsi faire croître votre entreprise; 

• embaucher un étudiant stagiaire de niveau 
postsecondaire pendant 12 semaines; 

• vous faire rembourser jusqu'à 75 % du salaire 
et des avantages sociaux versés au stagiaire. 



Qui peut présenter 
une demande? 
• Les petites et moyennes entreprises (PME) 

canadiennes établies. 

• Les PME à but lucratif constituées en société 
ou à propriétaire unique. 

• Les PME qui ont un site Web et qui souhaitent 
renforcer leurs capacités en matière d'affaires 
électroniques. 

Comment présenter 
une demande? 
• Les entreprises intéressées doivent présenter 

une proposition de projet. 

• Pour en savoir plus sur le Programme, les critères 
d'admissibilité et les formalités de demande, 
consultez le site  www.ic.gc.ca/pspe.  
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